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Note de cadrage 

« Parcours d’installation des primo-

arrivants et diversité des territoires » 

Juin 2017 
 
Préambule  
 
Dans un point de vue sur « les politiques territoriales d’intégration », publié en 2015, le Réseau RECI 
mettait en avant des points de vigilance à prendre en compte afin d’assurer une intervention efficiente 

dans le cadre de la construction des parcours d’intégration des primo-arrivants, élément phare de la 

refondation de la politique d’intégration. 
Ayant identifié les conditions favorisant  l’optimisation de la politique territoriale d’accueil et 

d’accompagnement des primo-arrivants, le réseau invitait à mettre en œuvre des logiques d’intervention 
différentes entre le national et le local, et à adapter avec souplesse les actions à mener en fonction des 

publics accueillis.  
 

Après avoir rappelé les éléments de cadrage national (1ère partie), la présente note poursuit la réflexion 

en s’appuyant sur quelques déclinaisons territoriales de la politique d’accueil et d’accompagnement des 
primo-arrivants (2e partie). 

 Comment les acteurs (Etat, collectivités et associations) construisent-ils les 

partenariats nécessaires ?  
Quelles actions concrètes découlant de ce positionnement sont mises en œuvre pour permettre 

aux primo-arrivants de s’inscrire dans ces parcours ?  

 
Les réponses apportées à ces interrogations permettent de prendre la mesure de la diversité des 

approches locales, de leur multiple articulation potentielle, que ce soit  avec le système d’acteurs, les 
lieux d’implantation ou les caractéristiques socio-démographiques des primo-arrivants (3e partie). Les 

réponses ont également généré la mise en lumière de  quelques exemples de « bonnes pratiques » (4e 
partie). 

Au vu de tous ces éléments, il a été possible d’extraire un certain nombre d’enseignements et de 

préconisations (5e et 6e parties) pour améliorer les parcours d’intégration. 

 
 
1. Eléments de cadrage national : un nouveau parcours 
d’intégration dans une logique d’accompagnement adapté 
 

 Le Contrat d’Intégration Républicaine 
 

La loi du 7 mars 2016 (loi n°2016-274) relative au droit des étrangers instaure un parcours d’intégration 
républicaine. Il vise à proposer des prestations en direction des étrangers « primo-arrivants »1 en 

articulation avec la délivrance des titres de séjour.  

                                                           
1 C’est-à-dire de personnes migrantes (hors Union européenne) ayant obtenu récemment un titre de séjour les autorisant à 
résider durablement en France. 
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Ainsi, l’obtention de la carte de séjour pluriannuelle (de 2 ou 4 ans) est désormais liée à la participation 
aux formations prescrites et « au respect des valeurs essentielles de la société française et de la 

République ».Ces dispositions législatives sont entrées en vigueur le 1er juillet 2016.  

 
Dans ce contexte, les financements du BOP (Budget Opérationnel de Programme) 104 « Intégration et 

accès la nationalité française » doivent venir en appui aux actions mises en œuvre par les plateformes 
d’accueil de l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII), première étape du parcours 

d’intégration (cf. schéma, page 3). 

 
 

 Le rôle de l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration 
 

Concrètement, ce parcours se traduit (depuis le 1er juillet 2016) par la signature d’un Contrat 

d’Intégration Républicaine (CIR)2, qui remplace le Contrat d’Accueil et d’Intégration (CAI), obligatoire 

depuis 2009.  
Acte d’engagement dans un parcours personnalisé d’une durée de cinq ans, le CIR permet aux 

personnes de bénéficier d’une formation civique (obligatoire) et, sous certaines conditions, d’une 
formation linguistique (obligatoire une fois prescrite). Le bénéfice et le nombre d’heures (150h, 100h 

ou 50h) de cette formation sont déterminés en fonction des résultats au test de positionnement, réalisé 
par l’OFII sur la plateforme d’accueil. Ces prescriptions sont mises en place par l’OFII à l’occasion de la 

visite d’accueil.  

 
Les missions de l’OFII : 
Il est placé sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur et est chargé de :  

• « L’accueil et l’intégration des immigrés autorisés à séjourner durablement en 

France et signataires à ce titre d’un contrat d’intégration républicaine avec l’État ;  
• L’accueil et l’accompagnement des demandeurs d’asile ;  

• L’aide au retour et à la réinsertion des étrangers qui ne bénéficient pas d’un titre de séjour 
dans leur pays d’origine ;  

• La gestion des procédures de l’immigration régulière aux côtés ou pour le compte des 

préfectures et des postes diplomatiques et consulaires ».3 

 
 

                                                           
2 Les personnes ciblées par ce contrat sont les ressortissants de pays tiers pour lesquels un premier titre a été délivré depuis 
moins de 5 ans, les réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire et de manière exceptionnelle, selon les enjeux identifiés, 
les personnes âgées immigrées, en situation régulière et non signataire du CIR. 
3 Cf. rapport d’activités 2016 de l’OFII. 
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 Le rôle de l’Etat dans la mise en œuvre du parcours sur les territoires 
 

En complément des missions obligatoires de l’OFII déclinées sur l’ensemble du territoire national 

(notamment en matière de premier accueil), les préfets de région et de département4 sont chargés 
d’assurer la structuration et l’accessibilité de l’offre de services pour mettre en œuvre des parcours 

adaptés aux besoins et caractéristiques des étrangers primo-arrivants.  
 

Les préfets de région et de département doivent à ce titre : 

 Identifier les acteurs locaux intervenant déjà auprès de ce public ; 

 Identifier les acteurs de droit commun qui ont vocation à être mobilisables auprès de ce public  

en vertu de leurs missions ou de leurs compétences ; 
 Soutenir financièrement la structuration et la mise en place de l’offre de services ; 

 Sensibiliser et mobiliser tous les acteurs recensés aux divers besoins des publics et à la 

particularité de leurs situations ; 

 Veiller à l’articulation entre les différents acteurs locaux (notamment associatifs) ; 

 Assurer une complémentarité des actions et des financements. 

 
Dans le cadre de cette structuration de l’offre, la circulaire du ministère de l’Intérieur en 2015 prônait 

la mise en place de points d’orientation et d’information permettant, à partir d’un « guichet unique », 
l’identification des besoins et l’orientation des personnes dans une logique de parcours.  

 
 

2. Des réalités locales diverses 
 

En pratique, la mise en œuvre de cette logique d’accompagnement adapté varie en fonction des réalités 
locales :  

 de l’existence (ou pas) d’acteurs intervenant déjà auprès de ces publics ;  

 de la présence de structures « ressources » en charge de l’intégration, de l’accès aux droits ou 

intervenant dans le champ linguistique ; 

 du degré de connaissance, par les services de l’Etat, des acteurs locaux et de leurs actions.  

 
Les réseaux d’acteurs locaux présentent des configurations très différentes qui tiennent à l’histoire du 

territoire, aux positions politiques et structurations associatives en présence.  
Ainsi, certains territoires disposent de points d’accès aux droits ou d’un riche tissu associatif tandis  que 

d’autres territoires sont faiblement dotés en structures en capacité d’accueillir ces primo-arrivants (cf. 
le chapitre suivant relatif aux « zooms » territoriaux). 

 

 Bien qu’il n’y ait  pas forcément de lien direct entre le nombre de primo-arrivants sur un territoire et la 
structuration des acteurs impliqués auprès de ces publics, il semble évident que leur nombre, leurs 

caractéristiques socio-démographiques, ainsi que le contexte de leur arrivée (dans une cellule familiale 
ou à titre humanitaire) ont des conséquences sur les réponses à mettre en œuvre localement. 

 

Il est impératif de prendre en compte la spécificité de chaque territoire « d’accueil ». Ainsi l’arrivée de 
quelques primo-arrivants dans un territoire rural, historiquement peu marqué par les enjeux migratoires, 

peut  exiger une attention particulière, cela est d’autant plus nécessaire que le réseau d’acteurs peut 
s’avérer faible en compétences ou inexistant pour assurer cet accueil. 

 
S’il n’est pas possible dans le cadre de ce document de faire une analyse fine de l’impact de ces deux 

critères sur l’ensemble de la France, la répartition de leur nombre sur les différents départements, 

détaillée en annexe et illustrée par la carte (page suivante), plaide pour une action adaptée. 

 

                                                           
4 Via les services déconcentrés, en particulier les DRDJSCS ou les DDCS/DDCSPP. 
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3. La déclinaison locale de la politique nationale dans trois 
régions en 2016 
 

Pour illustrer la mise en œuvre de ce parcours d’intégration et les enjeux locaux, une présentation 
synthétique des modalités de mise en place de la politique nationale d’intégration dans trois régions (où 

des membres du réseau RECI sont implantés) apparait pertinente. 

 
 Mise en œuvre dans la Région « Grand Est » 

 

Au niveau de la région Grand Est, l’animation de la politique nationale d’intégration est portée 

conjointement par le SGARE (Secrétariat Général aux Affaires Régionales et Européennes) et la 
DRDJSCS (chargés de mission dédiés). Ce pilotage par le SGARE permet une interministérialité renforcée 

de l’action. 
En 2016, l’appel à projets « intégration des personnes étrangères primo-arrivantes en situation 

régulière » a été lancé au niveau régional.   
Considérant l’année 2016 comme année de transition, il s’agissait d’impulser une harmonisation des 

différents modes d’interventions tout en répondant au mieux à la commande publique. 

 
Cet appel à projets s’est essentiellement focalisé sur les aspects suivants : 

 L’accès aux droits : « Il s’agit de prendre en compte dans leur globalité les besoins des publics 

ciblés et de favoriser leur accès à l’autonomie, notamment par des actions d’information et de 
sensibilisation, d’orientation et d’accompagnement vers les services publics de proximité. » Les 

actions envisagées pouvaient s’adresser à un public de personnes âgées immigrées ; 

 Dans le domaine de l’apprentissage de la langue française, les actions devaient s’inscrire dans 

la continuité de l’intervention de l’OFII visant à atteindre ou à reconnaitre un premier niveau de 
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maîtrise de la langue. Les actions doivent permettre d’atteindre le niveau A2 du cadre européen 

de référence. Il s’agit donc à la fois d’encourager la professionnalisation des acteurs associatifs 

et l’apprentissage du français par l’intermédiaire notamment des ateliers sociolinguistiques mais 
aussi, par la connaissance des porteurs d’action, de recenser et d’évaluer l’offre régionale de 

formation ; 
 Des actions relevant des principes et valeurs de la République, dans un souci de 

complémentarité avec les actions de l’OFII : « Elles devront permettre aux primo-arrivants 

d’accéder à des éléments de compréhension des valeurs et des codes sociaux qui facilitent 

le vivre ensemble au sein de la société française et l’exercice de la citoyenneté » ; 
 Le soutien à des actions d’ingénierie et de formation. 

 

Le suivi de la programmation des actions visant à favoriser les démarches d’accompagnement et 
d’accueil a donné lieu à un travail interinstitutionnel entre chargés-es de mission du SGARE, de la 

DRDJSCS et des DDCS, des DDCSPP ou des Préfectures selon le département.  
Sur le plan linguistique, une action de recensement cartographique des acteurs a été réalisée. Un travail 

d’harmonisation avec les acteurs de terrain est envisagé en 2017.  
 

Les réponses à l’appel à projets ont majoritairement concerné le niveau départemental et dans une 

moindre mesure, la région. Six structures se sont positionnées sur l’échelon régional, notamment dans 
des fonctions ressources (intégration : ORIV, formation linguistique : ISM Est et Crapt-Carrli, histoire et 

mémoire : Initiales, …). 

 

Les projets ont été discutés au sein d’une commission régionale composée de l’ensemble des acteurs 
de l’Etat (non exclusivement référents de la politique d’intégration) en présence de l’OFII, de l’ARS 

(Agence Régionale de Santé). 

 

 Mise en œuvre dans la Région Occitanie   
 

En Région Occitanie, la politique nationale d’intégration est suivie par une chargée de mission de la 
DRJSCS en lien avec les 13 référents départementaux des DDCS et DDCSPP et la direction territoriale 

de l’OFII.  
Contrairement aux années précédentes, en 2016, année de transition, il n’y a pas eu d’appel à projets 

mais diffusion d’une note de cadrage relative aux modalités de reconduite des projets 2015, sous réserve 

de leur conformité et des crédits disponibles. 
 

Cette note précisait que l’offre de service locale devait être davantage structurée et rendue accessible, 
pour mettre en œuvre des parcours d’intégration adaptés aux besoins des primo‐arrivants et en relais 

du premier accueil assuré par l’OFII.  
 

La note de cadrage précitée s’organisait autour de trois axes prioritaires que sont :  

 L’apprentissage de la langue ; 

 L’appropriation des valeurs de la République ; 

 L’accès aux droits par la mise en place des points d’orientation et d’information.  

 
Cette action, mise en place à titre expérimental en 2015 en Midi‐Pyrénées, est progressivement étendue 

à toute la région Occitanie. Les actions d’intégration des territoires doivent prendre le relais des actions 

de premier accueil de l’OFII afin de permettre la construction d’un parcours personnalisé. 

Deux centres ressources régionaux ont été désignés pour animer, former et outiller les porteurs de 
projets retenus sur les axes prioritaires cités ci-dessus : 

 Le GIP « Ressources et Territoires » assure cette mission auprès des porteurs de projets pour 

l’apprentissage du français ;  
 COFRIMI, centre ressources spécialisé sur les relations interculturelles dans les pratiques 

professionnelles et sur l’intégration, assure cette mission auprès des associations points 

d’orientation et d’information départementaux, porteurs de projets intervenant sur l’accès aux 
droits et acteurs du droit commun. 
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 Mise en œuvre dans la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) 
 

En région PACA, la politique nationale d’accueil et d’accompagnement des personnes étrangères 
nouvellement arrivées est suivie par une chargée de mission de la DRDJSCS (mission partagée sur 

Politique de la ville et intégration).  Elle constitue la référente régionale lors des échanges avec la DAAEN 
sur le plan  national et est placée sous la tutelle du Préfet de région. La chargée de mission anime un 

comité technique de pilotage regroupant les DDCS, les délégués du préfet et l’OFII.   

ESPACE (Espace de Soutien aux Professionnels de l’Accueil et du Conseil aux Étrangers)5 et le Centre 
de Ressources Illettrisme (CRI) sont invités ponctuellement au comité technique de pilotage pour 

présenter leur mission ou de nouveaux projets. 
 

Ces regroupements ont permis aux chargés de mission des DDCS et aux délégués de Préfet de prendre 

connaissance des actions d’ESPACE et du CRI. Ils ont pu s’appuyer sur l’expérience de leurs collègues 
DDCS ayant déjà mis en place ou piloté une plate-forme en s’appuyant sur nos centres de ressources. 

 
Si le Préfet de Région est l’interlocuteur de la DAAEN6 pour la gestion des crédits, chaque département 

gère de manière autonome, via les services de la DDCS, son budget et l’appel à projet spécifique du 
BOP intégration. Chaque département a donc envoyé un appel à projet différent. 

 

L’approche par département (cf. ci-dessous) montre l’impact des configurations locales (notamment en 
termes d’acteurs en présence). La présence de Points d’appui et d’accès aux droits des étrangers 

(PAADE) dans les Bouches-du-Rhône et de Points d’accès aux droits et à l’égalité (PADE) dans le 
Vaucluse a facilité  la structuration dans ces départements puisque la préconisation de création d’une 

plate-forme de Points d’accueil et d’orientation était déjà réalisée. 

 
 Dans le Vaucluse, la DDCS est très impliquée sur la question du droit des étrangers. Il s’agit du 

seul département de la région ayant un comité de pilotage actif pour les PADE, comité qui 

implique l’ensemble des partenaires du territoire (financeurs mais aussi OFII, CDAD, délégués 
du Préfet). ESPACE participe à ce comité de pilotage, coordonne, forme et évalue les acteurs 

du réseau. En 2016, la fermeture de l’antenne de l’OFII dans le Vaucluse et la redéfinition de 
ses missions suite aux dernières réformes du droit d’asile et du droit des étrangers a nécessité 

une réorganisation des acteurs. La DDCS a totalement pris en compte ce besoin local : elle a 

organisé une rencontre dans le cadre de l’appel à projets « intégration des personnes 
étrangères primo-arrivantes en situation régulière » de 2016. Cette rencontre a réuni pour la 

première fois l’ensemble des acteurs financés par le Bop intégration ; 
 

 Dans les Bouches-du-Rhône, l’intervention de la DDCS est exclusivement administrative, se 

matérialisant par l’envoi de l’appel à projet et des modalités pour y répondre. 

La DRDJSCS, basée à Marseille et historiquement en charge de ces questions, continue d’être 
un élément moteur et actif de la dynamique en lien avec le Préfet à l’Egalité du territoire. 

ESPACE coordonne, forme et évalue les acteurs du réseau des PAADE qui bénéficient des 
financements conjoints du Bop intégration et politique de la ville. ESPACE a organisé une 

rencontre avec l’OFII et le réseau des PAADE des BDR dans les locaux de la DSRDJSCS / DDCS. 

Animée conjointement par l’OFII et ESPACE, cette rencontre a surtout permis de présenter et 
échanger sur les missions respectives de chacun et des modalités de travail en commun ; 

 
Pour le reste de la Région PACA, chaque département a décliné différemment les nouvelles orientations 

en matière d’intégration. 
 

                                                           
5 Depuis quinze ans l’association ESPACE, centre de ressources pour les acteurs de l’intégration, met en oeuvre un ensemble de 

moyens visant à intégrer pleinement et de manière cohérente l’accès aux droits des étrangers en région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (PACA). 
6 Direction de l’Accueil, de l’Accompagnement des Etrangers et de la Nationalité au Ministère de l’Intérieur. 
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 Les Hautes-Alpes ont reconduit le financement en direction des quelques acteurs intervenant 

dans ce département et notamment la MJC de Briançon qui fonctionne à la fois comme centre 

de ressources et comme structure d’accueil ; 

 Dans les Alpes-de-Haute-Provence, les partenaires institutionnels et ESPACE se sont réunis une 

première fois à l’initiative du CDAD en octobre 2014. L’appel à projet de la DDCSPP a été validé 
en mai 2015 en collaboration avec le CIDFF. Il visait à la fois la mise en place de permanences 

juridiques spécialisées en droit des étrangers assurées par un-e juriste qualifié-e, et la mise en 
réseau des acteurs de l’intégration en lien avec ESPACE. L’un des objectifs de l’appel  projet 

tendait à garantir aux étrangers l’orientation vers les dispositifs de droit commun. Ce projet a 

été reconduit et renforcé en 2016 par le biais d’un financement complémentaire du Bop 147 ;  
 Dans le Var, la DDCS a pris en compte les nouvelles orientations à la lettre et, s’inspirant de 

l’exemple du Vaucluse, a lancé un nouvel appel à projet en juin 2015. Celui-ci couvrant les 

quatre derniers mois de l’année se décomposait en quatre axes : apprentissage de la langue 
française, accès aux droits via la création d’une plate-forme d’orientation, favoriser l’intégration 

des mineurs primo-arrivants de plus de 16 ans et en difficulté, favoriser l’accès à la santé des 
vieux migrants. 

 

Quelques points concernant cette réorganisation.  

 La DDCS a décidé de revoir totalement la gestion et l’attribution de cette enveloppe du Bop 

intégration. Huit opérateurs ont été retenus contre 24 ou 25 auparavant ; 

 La DDCS peut ainsi assurer plus facilement le suivi des actions ; 

 ESPACE est exclusivement en charge du deuxième axe, la création d’une plate-forme 

d’orientation. Pour ce faire, l’association s’est appuyée sur les associations identifiées comme 
structures d’accompagnement. La fonction d’ESPACE est de coordonner le réseau, de former les 

acteurs et fournir les outils permettant l’évaluation de leur action. L’appel à projet n’ayant débuté 

que sur quatre mois, un accord tacite a été donné pour sa reconduction en 2016. 
 

Dans les Alpes-Maritimes, les nouvelles orientations n’ont pas donné lieu à une modification des 

pratiques de gestion de cette enveloppe par la DDCS. Un appel à projet a bien été envoyé aux opérateurs 

déjà financés qui ont été reconduits pour certains. L’absence de contacts avec les services de la DDCS 

de ce département ne nous permettent pas d’en dire plus à ce jour si ce n’est qu’aucune plate-forme 

d’orientation n’a vu le jour. 

 

 

4. Exemples de bonnes pratiques mises en œuvre par les acteurs  
 

A partir des territoires observés, il est proposé quelques éclairages sur des pratiques intéressantes au 

regard de la construction des parcours s’appuyant sur des démarches inter-acteurs et collectives et 
mettant l’accent sur les logiques de mise en réseau, de qualification et de complémentarité des 

interventions.  
 

 L’interprétariat social 
 

Depuis plusieurs années neuf associations7, réparties sur le territoire national, proposent des prestations 
d’interprétariat médical et social dans leurs régions d’implantation.  

Cela représente aujourd’hui plus d’un millier d’interprètes en action, des centaines d’interprétariats 
chaque jour, plus de 10 000 organismes publics ou d’intérêt général effectivement demandeurs et 

plusieurs centaines de milliers de personnes allophones concernées chaque année. 

 
Afin de garantir un interprétariat professionnel, ces associations se sont regroupées afin d’échanger sur 

leurs pratiques. Cette réflexion concertée a permis la rédaction et la validation, en 2012, d’une charte 

                                                           
7ADATE à Grenoble, APTIRA à Angers, ASAMLA à Nantes, COFRIMI à Toulouse, ISM Corum à Lyon, ISM Interprétariat à Paris, 
MANA à Bordeaux, Migrations Santé Alsace à Strasbourg, Réseau Louis Guilloux à Rennes.  
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de l’interprétariat médical et social professionnel dans laquelle sont définis le rôle, les compétences, 

l’éthique et la déontologie, la formation de l’interprète.  

 
Cette charte a permis :  

 Un développement de la professionnalisation des interprètes par une formation de base, de 

l’analyse de pratiques, la signature par les interprètes d’un protocole d’intervention ;  
 Un engagement de la part des services utilisateurs afin de garantir des pratiques d’interprétariat 

professionnelles ; 

 Un accroissement important des demandes d’interprétariat et la garantie d’un accès égal aux 

droits. 
 

Dans le cadre de la loi du 26 janvier 2016 de modernisation du système de santé, la Haute Autorité de 

Santé (HAS) a été chargée de l’élaboration de deux référentiels de bonnes pratiques sur la médiation 
en santé et l’interprétariat. A cette occasion, elle s’est appuyée sur cette charte. Cette mission de la HAS 

s’inscrit dans l’objectif de garantir à chacun des soins de qualité. 
Ce travail a aussi permis l’inscription de l'interprétariat linguistique dans le domaine de la santé dans 

l'article 90 de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 du Code de la santé publique : 

 
« Art. D. 1110-6. – L’interprétariat linguistique dans le domaine de la santé désigne la fonction 
d’interface, reposant sur des techniques de traduction orale, assurée entre les personnes qui ne 
maîtrisent pas ou imparfaitement la langue française et les professionnels intervenant dans leur parcours 
de santé, en vue de garantir à ces personnes les moyens de communication leur permettant d’accéder 
de manière autonome aux droits prévus au présent titre, à la prévention et aux soins. 
 «L’interprétariat linguistique dans le domaine de la santé garantit aux professionnels de santé les 
moyens d’assurer la prise en charge des personnes qui ne maîtrisent pas ou imparfaitement la langue 
française dans le respect de leurs droits prévus au présent titre, notamment du droit à l’information, du 
droit au consentement libre et éclairé, du droit au respect de leur vie privée et au secret des informations 
les concernant.  
« Art. D. 1110-7. – Les référentiels de compétences, de formation et de bonnes pratiques en matière 
de médiation sanitaire ou d’interprétariat linguistique mentionnés à l’article L. 1110-13 sont rendus 
publics par la Haute Autorité de santé.» 

 
 

 Un répertoire géolocalisé 
 

Depuis quinze ans le centre de ressources ESPACE anime, coordonne, forme et évalue les différents 
réseaux d’acteurs de la région PACA, missionnés par les services de l’Etat pour l’accompagnement des 

publics en processus d’intégration (Primo-arrivants et migrants âgés). 

ESPACE développe un ensemble d’outils techniques pour faciliter l’activité d’accueil des professionnels 
de l’accès aux droits des étrangers et le travail en réseau :  
 

 Un logiciel de gestion de l’activité d’accueil (PAPPU), outil destiné aux professionnels de l’accès 

aux droits travaillant dans le champ de l’intégration, permet de gérer l’accueil, le suivi des 
usagers et un annuaire de partenaires, générer des statistiques en temps réel et de mesurer 

l’activité d’appui aux partenaires (http://www.pappu.fr/PAPPU-RESEAU) ; 

 

 Un site qui répertorie et géolocalise l’ensemble des lieux d’accès aux droits et d’accès à la langue 
de la région (http://accueil-etrangers.org). En lien direct avec le logiciel PAPPU, les utilisateurs 

peuvent mettre en ligne leurs permanences d’accueil en un clic, par domaines de compétence ;  

 

 Pour le volet « Accès à la langue », la recherche s’effectue non pas par « dispositifs » ou par « 

publics » mais par « Questions ». Cette recherche est reliée aux lieux d’accès à la langue de la 

base de données du CRI PACA, partenaire de ce projet. 

 

mailto:contact@reseau-reci.org
http://www.pappu.fr/PAPPU-RESEAU
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Ces outils permettent d’identifier les acteurs et ce par champ d’activité, de mesurer leur activité, du 

moins pour ceux en charge de l’accueil et l’actualisation des données directement par les acteurs. 

 
 

 Une action partenariale territorialisée  
 
Les constats établis dans le cadre du diagnostic du Contrat de Ville du territoire de Saint-Louis (Haut-

Rhin) faisaient état d’un déficit de maîtrise de la langue française, notamment pour de nombreux 

habitants du quartier prioritaire de la politique de la ville. Cet enjeu est pourtant majeur en termes 
d’accès à l’emploi et du « vivre ensemble ».  

Interpellée régulièrement quant à un déficit d’offre, la Ville a souhaité construire une réponse adaptée 
aux besoins.  

 

Accompagné par l’ORIV, le territoire s’est engagé dans une démarche volontariste pour répondre à cet 
enjeu, en initiant un état des lieux approfondi : 

 Identification des acteurs en présence et/ou susceptibles d’intervenir (comme l’OFII), de leurs 
compétences et modes d’intervention dans le champ linguistique ;  

 Caractérisation des besoins et profils des personnes en attente de « cours de français » via la 

mise en place d’une plateforme linguistique. Cette plateforme a pour objectif d’accueillir et 
d’orienter les personnes vers des structures de formation linguistique à partir d’une brève 

évaluation du niveau de langue. Elle permet ainsi une orientation adaptée aux besoins des 
publics (formation de base pour les personnes en situation d’illettrisme ou plus poussée pour 

les personnes ne maîtrisant pas du tout le français). Elle est ouverte à tout public en difficulté 

face à la maîtrise de la langue française. 
 

Ce travail a permis d’affiner la connaissance de l’offre et de faire le point sur les actions existantes, en 
matière linguistique, sur le territoire de Saint-Louis. Au-delà du fonctionnement de la plateforme 

linguistique, il a également permis une mise en réseau des acteurs. Ainsi, le groupe de travail inter-
acteurs mis en place pour porter et suivre la démarche poursuit ses échanges au travers d’un espace 

numérique « partagé » afin d’optimiser les mises en lien (offre-demande). 

 
Ainsi, l’articulation de deux politiques publiques (politique d’intégration et politique de la ville) a permis 

de co-construire de nouvelles réponses pour les habitants. 

 
 
5. Enseignements des pratiques territoriales 
 

L’analyse de ces situations territoriales met l’accent sur la diversité de la déclinaison des enjeux 
nationaux et permet de formuler quelques constats : 

 

 Un pilotage de l’Etat à géométrie variable, avec une mobilisation différente de ses services. 

Suivant les régions, le pilotage se fait seulement par la DRJSCS (en lien avec l’OFII) ou 
conjointement avec le SGARE (dans le Grand Est).  

 

 Des déclinaisons différentes de l’appel à projet régional ou départemental. 

 

 Une mobilisation et une organisation des acteurs de terrain différentes, en fonction 
du maillage existant (ou se construisant). 

Les centres ressources assurent néanmoins la coordination de cette mobilisation, qu’elle soit 
départementale ou régionale. 

En matière d’accès aux droits, certains territoires s’appuient sur des dispositifs déjà en place 

(tels les Points d’Appui et d’accès aux droits dans les Bouches-du-Rhône), d’autres (Occitanie) 
ont mis en place à partir de 2016 des Points d’Orientation et d’Information. Dans le Grand Est 

par contre, l’année 2016 a été considérée comme une année de transition avec un enjeu de 
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recensement de l’offre de service locale sans volonté d’identification de « points d’accès et 

d’orientation ». 

 

 Une reconfiguration du système d’acteurs et de leurs missions, conséquence des 
nouvelles priorités du Ministère en faveur de l’accueil des étrangers, et notamment la présence 

amoindrie de l’OFII sur les territoires de proximité (voir carte de la présence de l’OFII en 

annexe). S’il continue à mettre en œuvre les prestations de premier accueil des étrangers primo-
arrivants, l’OFII a réduit fortement sa présence sur les territoires de proximité et ses missions 

d’accompagnement social sont peu à peu supprimées (Exemple en PACA, où les antennes de 
Toulon et d’Avignon ont été fermées). 

Sur certains territoires, la mise en place de Plateforme d’Orientation et d’Information (POI) a 
permis d’apporter une réponse adaptée à la situation. Certains, déjà missionnés depuis plusieurs 

années sur l’accompagnement des étrangers, apportent une information plus spécialisée car ils 

maîtrisent la réglementation et les dispositifs de droit commun. D’autres, nouvellement 
mandatés pour intervenir, limitent leur accompagnement à une information généraliste, faute 

de compétences spécifiques acquises.   
 

 Un besoin de structures « ressources » 
La présence de centres de ressources dans chacune des régions observées a permis de mesurer 

la plus-value apportée par ces derniers, que ce soit pour : 
- Produire de la connaissance sur les populations et les territoires  

- Développer des outils (d’évaluation, d’identification des acteurs, etc.) 
- Animer les Points d’Orientation et d’Information dans une dynamique de réseau, 

- Coordonner les acteurs 

- Professionnaliser les acteurs. 

 
 
6. Quelques préconisations … 
 
L’observation de la mise en œuvre de la politique territoriale d’accueil et d’accompagnement des primo-

arrivants sur ces trois territoires a permis de mettre en avant quelques aspects positifs obtenus mais 
aussi de pointer certaines difficultés. 

 

Tout en reconnaissant l’hétérogénéité des territoires et donc la nécessité des adaptations locales, il 

paraît nécessaire de définir des axes d’amélioration communs.  

C’est dans cette perspective que le Réseau RECI formule les préconisations suivantes visant à optimiser 

les politiques publiques : 

 Développer des démarches d’observation qualitative sur les territoires afin d’adapter les modes 

d’intervention (et donc le parcours d’intégration) aux réalités locales (et à l’hétérogénéité des 
territoires) ; 

 Généraliser la mise en place de plateformes d’orientation et d’information dans les territoires 

lorsque  le nombre d’arrivée de primo-arrivants le justifie ; 

 S’appuyer sur des structures ressources pour  renforcer la connaissance des territoires, la mise 

en réseau et la professionnalisation des acteurs ; 
 Donner des moyens et plus de légitimité aux structures ressources ; 

 Formaliser et rendre lisible les modalités de gouvernance ; 

 Systématiser la mise en place de comités de pilotage associant les différents acteurs et incluant 

les collectivités ; 

 Sensibiliser les collectivités et renforcer leur implication dans les parcours ; 

 Renforcer la formation ou la qualification des acteurs en charge de mettre en place les parcours 

d’intégration dans les territoires (services de l’Etat mais aussi acteurs associatifs) ; 

 Mettre en place des outils d’évaluation de l’action menée à partir de l’analyse du point de vue 
des bénéficiaires de l’action. 
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ANNEXE 1 – IMPLANTATION DE L’OFII 
Depuis le 31 décembre 2015, l’OFII compte 31 Directions Territoriales, en charge de la mise en œuvre des missions de l’OFII sur leur territoire de 

compétence et permettant de couvrir l’ensemble du territoire national. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Carte établit à partir des rapports d’activité de l’OFII.
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ANNEXE 2 – LES SIGNATAIRES DU CAI – CIR ENTRE 2012 et 2016 PAR DEPARTEMENTS 

Source : Données rendant compte des signataires du CAI (Contrat d’Intégration Républicaine) puis du CIR (Contrat d’Intégration Républicaine) mises à 
disposition par l’OFII (rapports d’activités annuels). 

 

Régions 
CAI 

2012 

CAI 

2013 

CAI 

2014 

CAI 

2015 

CAI - 

CIR 
2016 

% 
région 

pour 

2016 

Bénéficiaires 
Formation 

Linguistique 
parmi CAI-

CIR 2016 

% 

Format° 
Ling 

 

Evolution 
CAI-CIR 

2015-

2016 
 

Cumul 

2012-
2016 

% 

2012-
2016 

Grand Est 5 947 6 262 6 599 6 904 6 848 6,4 3 467 50,6   -0,8  32 560 6,1 

08 -Ardennes 184 147 174 191 133 1,9 54 40,6  -30,4  829 2,5 

10 -Aube 333 370 380 376 314 4,6 154 49,0  -16,5  1773 5,4 

51 -Marne 567 549 624 653 570 8,3 298 52,3  -12,7  2963 9,1 

52 -Marne (Haute) 105 102 137 132 133 1,9 76 57,1  0,8  609 1,9 

54 -Meurthe et Moselle 709 880 783 961 1056 15,4 485 45,9  9,9  4389 13,5 

55 -Meuse 50 91 116 96 102 1,5 42 41,2  6,3  455 1,4 

57 -Moselle 1243 1338 1323 1377 1532 22,4 862 56,3  11,3  6813 20,9 

67 -Rhin (Bas) 1568 1627 1857 1721 1722 25,1 828 48,1  0,1  8495 26,1 

68 -Rhin (Haut) 1035 983 1028 1202 1037 15,1 548 52,8  -13,7  5285 16,2 

88 -Vosges 153 175 177 195 249 3,6 120 48,2  27,7  949 2,9 

Nouvelle Aquitaine 4 699 4 503 4 302 5 079 5 140 4,8 2 145 41,7   1,2   23 723 4,4 

16 -Charente 246 224 224 286 221 4,3 93 42,1  -22,7  1201 5,1 

17 -Charente-Maritime 295 283 311 354 346 6,7 175 50,6  -2,3  1589 6,7 

19 -Corrèze 137 181 178 179 219 4,3 105 47,9  22,3  894 3,8 

23 -Creuse 48 55 40 52 60 1,2 28 46,7  15,4  255 1,1 

24 -Dordogne 252 222 260 227 285 5,5 118 41,4  25,6  1246 5,3 

33 -Gironde 1491 1674 1449 1889 1752 34,1 644 36,8  -7,3  8255 34,8 

40 -Landes 189 172 193 192 202 3,9 74 36,6  5,2  948 4,0 

47 -Lot et Garonne 342 316 330 316 321 6,2 118 36,8  1,6  1625 6,8 
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64 -Pyrénées Atlantiques 397 369 407 454 579 11,3 271 46,8  27,5  2206 9,3 

79 -Sèvres (Deux) 223 205 211 283 264 5,1 119 45,1  -6,7  1186 5,0 

86 -Vienne 515 427 284 402 399 7,8 168 42,1  -0,7  2027 8,5 

87 -Vienne (Haute) 564 375 415 445 492 9,6 232 47,2  10,6  2291 9,7 

Auvergne-Rhône-
Alpes 

9 440 9 625 10 265 10 245 10 479 9,9 4 560 43,5   2,3   50 054 9,3 

01 -Ain 705 554 651 690 786 7,5 368 46,8  13,9  3 386 6,8 

03 -Allier 218 231 247 289 347 3,3 201 57,9  20,1  1 332 2,7 

07 -Ardèche 172 216 232 214 265 2,5 146 55,1  23,8  1 099 2,2 

15 -Cantal 53 41 60 73 88 0,8 51 58,0  20,5  315 0,6 

26 -Drôme 467 543 571 546 559 5,3 245 43,8  2,4  2 686 5,4 

38 -Isère 1282 1388 1817 1709 1993 19,0 844 42,3  16,6  8 189 16,4 

42 -Loire 1075 970 945 1082 932 8,9 351 37,7  -13,9  5 004 10,0 

43 -Loire (Haute) 105 89 117 72 166 1,6 100 60,2  130,6  549 1,1 

63 -Puy-de-Dôme 502 450 490 458 626 6,0 305 48,7  36,7  2 526 5,0 

69 -Rhône 3571 3759 3683 3491 3071 29,3 1289 42,0  -12,0  17 575 35,1 

73 -Savoie 351 341 429 406 564 5,4 232 41,1  38,9  2 091 4,2 

74 -Savoie (Haute) 939 1043 1023 1215 1082 10,3 428 39,6  -10,9  5 302 10,6 

Bourgogne-
Franche-Comté 

2 561 2 855 3 117 2 985 3 184 3,0 1 455 45,7   6,7 
 

14 702 2,7 

21 -Côte d'Or 536 587 730 759 733 23,0 349 47,6  -3,4  3 345 22,8 

25 -Doubs 638 672 761 731 650 20,4 312 48,0  -11,1  3 452 23,5 

39 -Jura 183 166 184 176 255 8,0 120 47,1  44,9  964 6,6 

58 -Nièvre 161 224 197 186 255 8,0 101 39,6  37,1  1 023 7,0 

70 -Saône (Haute) 147 128 163 130 180 5,7 84 46,7  38,5  748 5,1 

71 -Saône et Loire 403 520 471 406 459 14,4 213 46,4  13,1  2 259 15,4 

89 -Yonne 320 371 389 396 437 13,7 174 39,8  10,4  1 913 13,0 

90 -Belfort (Territoire) 173 187 222 201 215 6,8 102 47,4  7,0  998 6,8 
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Bretagne 2 022 2 132 2 082 2 239 2 362 2,2 805 34,1   5,5  10 837 2,0 

22 -Côtes d'Armor 267 342 308 333 344 14,6 115 33,4  3,3  1 594 14,7 

29 -Finistère 467 462 477 440 546 23,1 178 32,6  24,1  2 392 22,1 

35 -Ile et Vilaine 922 902 831 1 002 929 39,3 315 33,9  -7,3  4 586 42,3 

56 -Morbihan 366 426 466 464 543 23,0 197 36,3  17,0  2 265 20,9 

Centre Val de Loire 2 992 3 267 3 056 3 013 3 131 2,9 1 183 37,8   3,9  12 328 2,3 

18 -Cher 220 241 300 289 331 10,6 138 41,7  14,5  1050 8,5 

28 -Eure et Loir 435 560 497 462 517 16,5 206 39,8  11,9  1954 15,9 

36 -Indre 175 198 220 171 177 5,7 75 42,4  3,5  764 6,2 

37 -Indre-et-Loire 679 709 675 743 772 24,7 309 40,0  3,9  2806 22,8 

41 -Loir-et-Cher 437 447 367 351 982 31,4 299 30,4  179,8  1602 13,0 

45 -Loiret 1 046 1 112 997 997 352 11,2 156 44,3  -64,7  4152 33,7 

Corse 486 426 409 327 359 0,3 165 46,0   9,8  2 007 0,4 

2A -Corse du sud 189 137 142 117 153 42,6 75 49,0  30,8  738 6,0 

2B -Haute Corse 297 289 267 210 206 57,4 90,0 43,7  -1,9  1 269 63,2 

Ile de France 43 511 48 079 48 735 47 279 45 002 42,3 16 185 36,0   -4,8  232 606 43,3 

75 -Paris 9 656 10 953 10 818 10 183 8 497 18,9 2687 31,6  -16,6  50 107 21,5 

77 -Seine et Marne 2 975 2 900 2 849 2 673 2 626 5,8 858 32,7  -1,8  14 023 6,0 

78 -Yvelines 2 687 3 174 2 897 2 843 2 638 5,9 928 35,2  -7,2  14 239 6,1 

91 -Essonne 3 873 3 308 4 045 5 189 4 692 10,4 1738 37,0  -9,6  21 107 9,1 

92 -Hauts-de-Seine 4 211 4 611 4 842 4 006 3 336 7,4 1004 30,1  -16,7  21 006 9,0 

93 -Seine-Saint-Denis 9 816 11 182 11 286 10 866 11 313 25,1 4618 40,8  4,1  54 463 23,4 

94 -Val-de-Marne 4 938 5 117 5 471 5 340 5 204 11,6 1662 31,9  -2,5  26 070 11,2 

95 -Val d'Oise 5 355 6 834 6 527 6 179 6 696 14,9 2690 40,2  8,4  31 591 13,6 

Occitanie 5 660 6 479 6 223 6 155 5 891 5,5 2 942 49,9   -4,3  30 408 5,7 

09 -Ariège 179 162 195 217 163 2,8 80 49,1  -24,9  916 3,0 

11 -Aude 218 317 298 301 320 5,4 189 59,1  6,3  1 454 4,8 

12 -Aveyron 222 195 144 141 167 2,8 93 55,7  18,4  869 2,9 

30 -Gard 684 755 746 642 712 12,1 326 45,8  10,9  3 539 11,6 
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31 -Garonne (Haute) 1 854 2 190 2 237 2 165 1 878 31,9 839 44,7  -13,3  10 324 34,0 

32 -Gers 114 137 136 149 179 3,0 110 61,5  20,1  715 2,4 

34 -Hérault 1 152 1 443 1 130 1 102 1 100 18,7 567 51,5  -0,2  5 927 19,5 

46 -Lot 89 98 98 117 147 2,5 84 57,1  25,6  549 1,8 

48 -Lozère 29 34 21 46 74 1,3 45 60,8  60,9  204 0,7 

65 -Pyrénées (Hautes) 132 169 166 217 238 4,0 129 54,2  9,7  922 3,0 

66 -Pyrénées Orientales 378 329 389 355 307 5,2 168 54,7  -13,5  1 758 5,8 

81 -Tarn 282 306 340 381 330 5,6 168 50,9  -13,4  1 639 5,4 

82 -Tarn et Garonne 327 344 323 322 276 4,7 144 52,2  -14,3  1 592 5,2 

Hauts de France 5 678 5 600 5 735 5 753 6 039 5,7 2 432 40,3   5,0  28 805 5,4 

02 -Aisne 410 427 464 446 477 7,9 206 43,2  7,0  2 224 7,7 

59 -Nord 2 839 2 619 2 788 2 831 3 039 50,3 1137 37,4  7,3  14 116 49,0 

60 -Oise 1 376 1 476 1 254 1 242 1 173 19,4 522 44,5  -5,6  6 521 22,6 

62 -Pas-de-Calais 627 625 792 747 859 14,2 373 43,4  15,0  3 650 12,7 

80 -Somme 426 453 437 487 491 8,1 194 39,5  0,8  2 294 8,0 

Normandie 2 831 3 115 3 184 3 580 3 530 3,3 1 349 38,2   -1,4  16 240 3,0 

14 -Calvados 556 583 523 628 635 18,0 255 40,2  1,1  2 925 18,0 

27 -Eure 490 581 671 766 682 19,3 267 39,1  -11,0  3 190 19,6 

50 -Manche 161 183 225 292 369 10,5 181 49,1  26,4  1 230 7,6 

61 -Orne 189 172 197 228 215 6,1 84 39,1  -5,7  1 001 6,2 

76 -Seine Maritime 1 435 1 596 1 568 1 666 1 629 46,1 562 34,5  -2,2  7 894 48,6 

Provence-Alpes-

Côte d'Azur 
8 265 8 532 9 044 8 902 7 810 7,3 3 430 43,9   -12,3 

 
42 553 7,9 

04 -Alpes de Hte 
Provence 

154 138 143 159 184 2,4 100 54,3  15,7 
 

778 1,8 

05 -Alpes (Hautes) 86 115 119 119 122 1,6 65 53,3  2,5  561 1,3 

06 -Alpes Maritimes 2 094 2 368 2 633 2 659 1 987 25,4 721 36,3  -25,3  11 741 27,6 

13 -Bouches du Rhône 3 980 3 864 4 244 4 179 3 611 46,2 1674 46,4  -13,6  19 878 46,7 

83 -Var 1 069 1 192 1 111 993 1 121 14,4 515 45,9  12,9  5 486 12,9 

84 -Vaucluse 882 855 794 793 785 10,1 355 45,2  -1,0  4 109 9,7 
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Pays de la Loire 2 827 2 899 3 335 3 384 3 378 3,2 1 417 41,9   -0,2  15 823 2,9 

44 -Loire Atlantique 1 231 1 381 1 616 1 698 1 671 49,5 718 43,0  -1,6  7 597 48,0 

49 -Maine et Loire 660 593 687 609 537 15,9 242 45,1  -11,8  3 086 19,5 

53 -Mayenne 249 215 239 249 253 7,5 102 40,3  1,6  1 205 7,6 

72 -Sarthe 431 478 556 533 593 17,6 217 36,6  11,3  2 591 16,4 

85 -Vendée 256 232 237 295 324 9,6 138 42,6  9,8  1 344 8,5 

Outre-mer 4 449 5 195 4 999 4 246 3 129 2,9 1 700 54,3   -26,3  22 018 4,1 

971-Guadeloupe 1 055 1 139 584 609 697 22,3 429 61,5  14,4  4 084 18,5 

972-Martinique 205 360 323 299 255 8,1 110 43,1  -14,7  1 442 6,5 

973-Guyane 2 682 3 170 3 096 2 559 1 462 46,7 817 55,9  -42,9  12 969 58,9 

974-Réunion 507 526 707 521 482 15,4 193 40,0  -7,5  2 743 12,5 

976-Mayotte 0 0 0 0 0 0,0 0 nc   
 0 0,0 

978-Saint Martin 0 0 289 258 233 7,4 151 64,8  -9,7  780 3,5 

TOTAL 101 368 108 969 111 085 110 091 106 282 100,0 43 235 40,7   -3,5  537 795 99,4 
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Qu’est-ce que le réseau RECI ?  
 

Le Réseau RECI (Ressources pour l’Egalité des Chances et l’Intégration) est 

composé de structures intervenant dans le domaine de l’immigration, de l’intégration et 

de la lutte contre les discriminations. Il a pour objectif de favoriser une action collective 

et mutualisée dans le domaine de la production de connaissances autour de ces 

questions.  

Il bénéficie du soutien financier du Commissariat Général à l’Egalité des Territoires 

(CGET) et de la Direction de l’accueil, de l’accompagnement des étrangers et de la 

nationalité (DAAEN) au sein du Ministère de l’Intérieur.  

Le Réseau RECI assure la fonction de coordinateur national du Portail européen sur 

l’intégration. Il alimente ce portail par l’apport de connaissances, via un travail de veille 

documentaire, de repérage des acteurs et de capitalisation de « bonnes pratiques » dans 

le domaine de l’intégration : https://ec.europa.eu/migrant-integration/  

 

Le Réseau RECI vous propose :  
 

- La mise à disposition de ressources sous la forme d’une base documentaire accessible 

à tous, gratuitement : http://biblio.reseau-reci.org  

- Un panorama de presse, en ligne, avec les dernières actualités sur l’immigration, 

l’intégration et la lutte contre les discriminations : http://www.scoop.it/t/immigration-

integration-lutte-contre-les-discriminations  

- Des notes et des documents de référence, disponibles sur notre site internet 

(http://reseau-reci.org/les-productions/), avec parmi les plus récentes :  
- Contrat de ville et prévention des discriminations : analyse de l’axe « lutte contre les 
discriminations dans les contrats de ville », novembre 2016 

- Les discriminations liées à l’origine réelle ou supposée dans le logement : état 

des savoirs - Note bibliographique documentée, novembre 2015  
- Point de vue sur… les politiques territoriales d’intégration, juin 2015  

- L’organisation de temps d’échanges et de séminaires de réflexion. 
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